
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Marrie de Blaye (33390)

L'an deux mille di): huit le 11 décembre, le Conseil l\4unicipal de la Commune de Blaye étânt assemblé en
session ordinaire, salle du conseil municipal, après convocâtion légale en date du 5 décembre 2018, sous la
présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye,

Etaient orésents :

lv1. BALDES, Maire

[,'1. RIIVARK, Mme BAUDERE, ù/. CARREAU, lVme SARRAUTE, M. WINTERSHEIM, lVlme MERCHADOU, M

LoRIAUD, l\.4me H|iüPENS, Adjoints, Mme MARECHAL, M. BAILLARGEAT, M. VERDIER, [/me DUBoURG, M

GEDON, [4me LUCKHAUS, M. SABOURAUD , Mme BAYLE , M. BODIN, Mme QUERAL, lV. CASTETS, M

GABARD, Mme BERTHIOT, Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
I\4. ELIAS à IV. GEDON, Mme LANDAIS à Mme QUERAL, M, MONI\,IARCHON à M. RIMARK

Etaient excusés:
tv1 INOCENCIO, l\4me -IOLGADO

Conformément à l'adicleL-2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, l,4me HIMPENS est élue

secrétaire de séance, et ceci à l!nanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : 27

Conseillers présents : 22

Conseillers votants : 25

Pout :20
Contre : 5
Abstention : 0

Le montant total de cette opération est estimé à 284 583 € HT soit
. Travaux : 258 333 € HT

. Preslations ntellectuelles : 25 000 € HT

. Autres : publicité, aléâ et révisions, ... : 1 250 € HT.

Par décision n" D120181143 du 29 juin 2018, Monsieur le Maire a attribué le marché de maîtrise d'ceuvre pour la

réalisation de ces travaux à la société ECTAUR pour un montant de 9 816,65 € HT.

Conformément au conrat de maîtrise d'æuvre, suite à la remise de la mission d'Avant-Projet (AVP), le maître

d'ouvrage, par avenant, arrête le forfait définitif de rémunération du maître d'æuvre et le coût prévisionnel des

travaux.

Le 7 novembre 20'18, le bureau d'études a présenté le projet au cours d'une réunion réunissant toutes les

commissions.

Mais désormais, le projet comporte 3 phases :

. une phase n" 1 : réalisation de 45 places, du bassin de rétention des eaux pluviales et installation

des divers équipements techniques
. une phase n'2 : réalisation d'une voie de desserte technique

. une phase n' 3 :extension de l'aire d'âccueil de 45 places.

L'AVP correspond donc à un :

. coût prévisionnel définitif des travaux est de 531 577,50 € HT soit

o phase n'1 :282622,50 €

o phase n" 2 : 52 614,00 €

,8 - MaRcHÉ DE irAîTaEe o'cuvne : AuÉuceuerr o'ure AIRE DE cAMprNG cAR - Aveutr ro 1

Le Conseil Municipal délibère à la maiorité

Par délibération du 15 mai 2018, le conseil municipal a approuvé le programme relatif aux travâux

d'aménagement d'une aire de camping-car.



o phase n'3 : 196 341,00 €
forfait définitif de rémunération du maître d'æuvre est de 18 073,M € HT soit

o phase n"1 : 13 841,40€
o phase n' 2 : 894,44 €
o phase n" 3 : 3 337,80 €

En conséquence, ll est donc proposé au conseil municipal :

. d'approuver les études d'Avant-Prolet,

. d'accepler le coût prévisionnel définitif des travaux lixé à 531 577,50 € HT

. de fxer le forfait délinitif de rémunération de l'équipe de Maîtrise d'æuvre à 18 073,64 € HT.

. d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant relatif à la fixation du forfait délinitif de rémunération
du Maître d'æuvre et à prendre tout acte et décision nécessaires à l'exécution de la présente délibé-
ration.

Les crédits sont prévus au budget principal M14 : chapitre 23 - articles 2313 et 2315 - opération n'29.

La commission n"1 (Finances- Ressources Humaines- Administration Générale Et Associations Diverses) s'est
réunie le 3 décembre 2018 et a émis un avis fâvorable.

Fait et adopte à la majorité en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente délibüaloti peut taie I'objel d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tibunal Adninislratif de Bordeaux dans un délai

de deux nois à conpter de sa publicaticn et de sa réception par le repÉsenlant de I'Elat.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 17fi418
ldentiliant de télétransmission : 033-21330058500014-

20'18'121 1-56640-DE-1-1

Pour le Mai

l\.4onsieur F
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